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	NOTICE RELATIVE AU TITRE DE CIRCULATION

SUR L'AERODROME DE TOULOUSE-BLAGNAC

A conserver par l'intéressé
	[image: image2.png]


I -
PERSONNEL CONCERNÉ

Les personnes exerçant une activité professionnelle côté piste de l'aérodrome de Toulouse-Blagnac et/ou en zone DGAC.

II -
OBLIGATIONS DU TITULAIRE DU TITRE DE CIRCULATION 

Le titulaire d’un titre de circulation est tenu : 

2.1 - 
De se soumettre au dispositif en vigueur d’inspection filtrage à l'entrée en partie critique de la zone de sûreté à accès réglementé,
2.2 - 
De se soumettre au dispositif en vigueur de contrôle de son titre de circulation à l'entrée du côté piste et de présenter un document attestant de son identité,
2.3 - 
De ne pas entraver ni neutraliser le fonctionnement normal des dispositifs de contrôle d’accès,

2.4 - 
De ne pas faciliter l'accès au côté piste ou en zone DGAC à des personnes dépourvues des autorisations nécessaires,
2.5 - 
De n’accéder qu’aux secteurs qui lui ont été attribués, uniquement pour les besoins de son activité professionnelle,
2.6 - 
Le cas échéant, de s’être assuré que la contremarque correspondant aux autorisations d’accès nécessaires est apposée sur le véhicule pendant toute la durée de son séjour côté piste,
2.7 - 
De porter son titre de circulation en permanence de façon visible pendant toute la durée de son séjour côté piste ou en zone DGAC,
2.8 -
De ne pas prêter son titre de circulation à un tiers pour quelque motif que ce soit, 

2.9 - 
De signaler dans les plus brefs délais la perte ou le vol de son  titre de circulation à son employeur, à la GTA ou à la DDPAF, 

2.10 - 
De restituer son titre de circulation à son employeur dès cessation de son activité sur l’aérodrome 
2.11 - 
Lorsqu’il accompagne le titulaire d’un titre de circulation accompagné, de signaler immédiatement aux services compétents de l’Etat toute impossibilité d’assurer l’accompagnement dudit titulaire. 

III -
SECTORISATION DE L'AEROPORT DE TOULOUSE-BLAGNAC 

Secteurs de sûreté 

	A
	B
	P

	Intérieur d’un aéronef commercial et zone d’évolution contrôlée (ZEC) de ce dernier. Tête de passerelle, côté aéronef, pour un aéronef au contact.
	Salles ou zones de tri, de stockage et de contrôle des bagages à l'arrivée, au départ ou en correspondance. 
	Zones de circulation ou d'attente des passagers:

. au départ, depuis les postes d'inspection-filtrage des passagers et des bagages de cabine jusqu'à l'aéronef .

. à l'arrivée : depuis l'aéronef jusqu'aux dispositifs anti-remontée de flux. 

.Circuits d’acheminement des passagers pendant l’embarquement ou le débarquement, y compris les cheminements à pied ou en bus.


Secteurs fonctionnels:
	MAN
	TRA
	ENT

	Pistes, voies de circulation et routes de service "coupant" les pistes et les voies de circulation
	Aires de trafic

(aires de stationnement .des avions)
	Route de service située en front des installations entre le PARIF DGAC et la Darse et n'interférant pas  avec les aires de trafic.


Zone "DGAC"
	DAC

	Zones des installations de la DGAC et de la BGTA.


IV -
MANQUEMENTS ET SANCTIONS ADMINISTRATIVES

En cas de manquement du titulaire du titre de circulation  aux obligations énumérées au § II ci-dessus, le Préfet peut soit prononcer à son encontre une amende administrative d'un montant maximum de 750 euros soit suspendre son  titre de circulation pendant une durée ne pouvant excéder 30 jours.

En cas de défaut du port apparent du titre ou de l'utilisation du titre en dehors de sa zone de validité, l'amende sera limitée à 150 euros et la suspension à six jours.

Ces plafonds peuvent être doublés en cas de nouveau manquement de même nature commis dans un délai d'un an.

Formulaire de demande d’habilitation et de titre de circulation 
 côté piste de l’aérodrome de TOULOUSE BLAGNAC et/ou en zone "DGAC"
1 exemplaire original par titulaire

Date de réception :

(réservé à l’administration)

Ce formulaire doit être utilisé pour toute demande d’habilitation et de titre de circulation. Lorsqu’une personne possède déjà une habilitation, la demande ne concerne que le titre de circulation. Dans des cas exceptionnels (personne employée par certaines sociétés d’intérim, par exemple), la demande peut ne porter que sur l’habilitation. Le formulaire doit être rempli avec soin en majuscules d’imprimerie. Toute demande de renouvellement d’habilitation et de titre de circulation doit intervenir au plus tard 30 jours avant l’échéance.

Les informations portées sur les décisions individuelles sont contenues dans un fichier informatisé dénommé « SGITA ». Conformément aux dispositions des articles 34 à 38 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978, les personnes désignées bénéficient du droit d’accès et de rectification des informations nominatives les concernant. Ce droit peut être exercé par courrier auquel sera joint la photocopie de la pièce d’identité du demandeur ainsi qu’un chèque de 4 euros 57 (arrêté du 23/09/1980) libellé au nom de l’agent comptable du budget annexe de l’aviation civile et adressé à :

Direction générale de l’aviation civile

Secrétariat Général

50 rue Henry Farman

75720 PARIS Cédex 15

[image: image3.png]Liberté » Egalité » Fraternité
REPUBLIQUE FRANCAISE




I - Pièces à fournir dans le dossier de demande
- Formulaire dûment rempli

- Photo d'identité couleur récente (ni copiée, ni scannée)
- Copie d'une pièce d'identité 
- Copie du facial du titre de circulation dont le demandeur est déjà titulaire (le cas échéant)    

II - Pièce à présenter lors du dépôt du dossier de demande auprès du comptoir informations d’ATB 

- Bordereau de dépôt de demande de TCA (www.toulouse.aeroport.fr/fr/professionnels/surete)
Une copie visée par ATB est remise lors de chaque dépose 

III - Pièces à présenter au moment du retrait du titre de circulation auprès de la DDPAF 

- Attestation individuelle de formation (initiale ou périodique) relative à la sûreté aéroportuaire .

La formation doit avoir été suivie :
. depuis moins de 6 mois pour les typologies T1 à T8 ou T10 (cas des agents de sûreté)  

. depuis moins de 3 ans, pour le module 11.2.6.2.
 depuis moins de 5 ans pour les modules 11.2.3.6, 11.2.3.7, 11.2.3.8, 11.2.3.9, 11.2.3.10, 11.2.4, 11.2.5 ou 11.5 ou la typologie T9.
- Original d'une pièce d'identité
- Document établi par ATB attestant de la restitution du badge précédent.
Ce document n'est requis que si le demandeur détient un titre de circulation en cours de validité pour l’aérodrome de Toulouse-Blagnac.
PARTIE A REMPLIR PAR LE DEMANDEUR
Nom
Nom de jeune fille


Prénoms (1er)
/(2ème)


Sexe :       M        /       F        (rayer la mention inutile) 

Couleur des yeux
Couleur des cheveux
Taille

Date de naissance(jj/mm/aa)              /           /            Lieu de naissance


Pays / département de naissance (libellé + code)


Nationalité


Adresse actuelle


Ville
Code postal
Pays


N° de téléphone personnel 
 

N° de téléphone professionnel


Prénom du père 
Nom de jeune fille et prénom de la mère


J’ai bien reçu un exemplaire de la notice relative aux titres de circulation sur l'aérodrome qui 

- recense les obligations incombant au titulaire d'un titre de circulation, 

- rappelle les sanctions administratives encourues en cas de manquements à ces obligations 

- énumère les différents secteurs composant la zone aéroportuaire,

Date                                                                                      Signature du demandeur :

	DOCUMENTS D'IDENTITE 
	PHOTO d'IDENTITE

	Ressortissants français ou CEE :
Joindre la photocopie du passeport ou de la carte nationale d'identité (recto-verso)
Ressortissants hors CEE:
Joindre la photocopie du passeport ET du titre de séjour délivré par les autorités françaises
Cas particulier du ressortissant hors CEE résidant en France depuis moins de cinq ans : 

Outre la photocopie du passeport et  du titre de séjour, joindre un relevé des condamnations pénales délivré par les autorités de l'Etat de résidence des cinq dernières années (le cas échéant accompagné de sa traduction en langue française).

	Coller ici une photo (*) d'identité récente

Couleur/de face

Hauteur : 4cm

Largeur : 3.5cm

*les photos scannées ou copiées sont refusées 


PARTIE A REMPLIR PAR L’ENTREPRISE EMPLOYANT LE DEMANDEUR
Fonction / métier (ne pas utiliser de sigle) du demandeur…………………………….
Le demandeur est-il
- sous contrat à durée indéterminée

(rayer les mentions inutiles)



- sous contrat à durée déterminée
fin du contrat ………../………/…………

 N° SIREN de l'entreprise


 Désignation de l'entreprise


 Adresse de l'entreprise


Cachet de l'entreprise employant le titulaire (obligatoire) 

PARTIE A REMPLIR PAR LE CORRESPONDANT SURETE DE l'ENTREPRISE A L’ORIGINE DE LA DEMANDE (EMPLOYEUR OU DONNEUR D'ORDRE )
Désignation (si différent de l'employeur) :


Adresse (si différent de l'employeur ) : 


N° SIREN (si différent  de l'employeur):


Nom du correspondant sûreté : 


Date de fin de validité de l’autorisation d’activité :____/____/___(Joindre obligatoirement une photocopie pour les nouveaux 

                                                                                                                                 employeurs)

Fonction de ce correspondant sûreté dans l’entreprise  : 


Téléphone de ce correspondant sûreté : 
Télécopie : 


Je certifie être le correspondant sûreté désigné ci-dessus et atteste que cette demande est justifiée par une activité professionnelle du demandeur côté piste. J’ai bien pris connaissance de la réglementation concernant l’utilisation des titres de circulation sur les aérodromes et en particulier :

- 
l’obligation de signaler sans délai le départ du titulaire ou la cessation de son activité sur l'aérodrome

les exigences requises concernant la formation à la sûreté des personnes titulaires d’un titre de circulation aéroportuaire  
-
 l’existence de sanctions administratives et pénales auxquelles je m'expose en cas de manquements aux obligations réglementaires incombant à l'employeur 
Date : ____/____/____   

                                                 Signature du correspondant sûreté:

                                                                                                                      (Cachet de l'entreprise obligatoire )

	CARACTERISTIQUES DU TITRE DE CIRCULATION DEMANDE

(à remplir par l'employeur)


(Rayer les mentions inutiles)

	Secteurs Sûreté demandés
	A
	B
	P


	Secteurs Fonctionnels demandés
	MAN
	TRA
	ENT


	Zone "DGAC" 
	DAC


Cas particulier : accès à une partie restreinte du côté piste .

	Titre de circulation demandé pour la partie identifiée ci-contre du côté piste.
	


	Date de fin de validité du titre demandé (maxi. 3 ans)                 : 
	_____ /_____/20____


*********************************************************************************************************
Partie réservée aux services de l'Etat

	Caractéristiques du titre de circulation délivré




Validité géographique
	Secteurs Sûreté 
	A
	B
	P


	Secteurs fonctionnels 
	MAN
	TRA
	ENT


	Zone « DGAC »
	DAC


	Titre de circulation délivré pour la partie identifiée
 ci-contre du côté piste.
	


Validité temporelle 

	Date de fin de validité du titre délivré  
	_____ /_____/20____


	Services
	Nom et prénom
	Date
	Signature et tampon du service

	DDPAF
	
	
	

	DSAC SUD
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